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Charte d’utilisation des données échangées 
dans le cadre d’une formation à distance

1. Objet de la charte

La présente charte a pour objectif de définir les règles d’utilisation, de protection et de 
confidentialité des données échangées dans le cadre de la formation à distance. Elle 
s’applique à l’ensemble des apprenants, formateurs et intervenants utilisant les outils 
numériques utilisés

2. Données concernées

Sont considérées comme « données échangées » :

 Les informations personnelles (nom, prénom, adresse électronique, etc.) ;
 Les travaux, devoirs, projets et contributions partagés dans le cadre pédagogique ;
 Les échanges écrits (forums, chats, courriels) et oraux (visioconférences, 

enregistrements) ;
 Les ressources pédagogiques fournies par les formateurs ou les organismes.

3. Respect de la confidentialité

 Les données personnelles et les échanges entre participants sont strictement 
confidentiels.

 Toute diffusion en dehors du cadre de la formation est interdite sans accord préalable 
des personnes concernées.

 Les enregistrements (audio/vidéo) ne peuvent être effectués et diffusés qu’avec 
l’autorisation expresse des formateurs et des participants.

4. Utilisation des données

 Les données collectées et échangées sont utilisées exclusivement à des fins 
pédagogiques et organisationnelles.

 Les travaux et productions des apprenants ne peuvent être réutilisés (diffusion 
publique, évaluation externe, recherche) qu’avec leur accord écrit.

 Les ressources pédagogiques mises à disposition sont réservées à un usage strictement 
personnel et ne peuvent être copiées, diffusées ou commercialisées.

5. Protection des données personnelles

 L’organisme de formation s’engage à respecter la réglementation en vigueur 
(notamment le RGPD).
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 Chaque utilisateur dispose d’un droit d’accès, de rectification et de 
suppression de ses données personnelles.

 Les données ne sont conservées que pour la durée nécessaire à la 
formation, sauf obligation légale contraire.

6. Responsabilités des utilisateurs

 Respecter les règles de confidentialité et de protection des données.
 Ne pas utiliser les données échangées à des fins commerciales, discriminatoires ou 

illicites.
 Adopter une attitude respectueuse et éthique dans les échanges numériques.

7. Sanctions

Tout manquement aux règles de la présente charte comme le stipule le règlement intérieur 
peut entraîner :

 Un avertissement formel ;
 Une restriction ou suppression d’accès aux outils numériques ;
 Des sanctions pédagogiques ou disciplinaires, selon la gravité des faits.

8. Acceptation de la charte

La participation à la formation à distance implique l’adhésion pleine et entière à la présente 
charte.

Président du CA du CREF, 

Samuel BELIM 
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